
Vous inscrivez votre (ou vos enfants), 

pour le mois complet, 

aux services périscolaires 

(restaurant et / ou garderie) 
 

Toutes les semaines du mois sont identiques pour tous les enfants d’une 

même famille, vous utiliserez la fiche de couleur BLEUE (voir modèle ci-

contre) 

 

Points importants : 

 

 

 Si un repas n’est pas décommandé le jour même avant 8h30          

06 77 24 40 12, il reste à la charge des familles. 

 

 En cas, d’absence de l’enfant à la garderie, la période ne sera 

pas facturée.  

 Pour des raisons d’organisation, il reste impératif d’avertir. 

 

 Pour la garderie du midi, pour des raisons de sécurité et 

responsabilité, l’inscription reste obligatoire. 

 

 Pour des raisons de sécurité des enfants et de responsabilité du 

centre d’accueil périscolaire, aucun enfant ne quittera le centre 

périscolaire sans une autorisation écrite des parents ou tuteurs.  

 

 

 

 

 

 

Légende : 

 

           M   = Maternelle               P   = Primaire 

Inscription mensuelle 

Services périscolaires  

(cantine et/ou garderie) 

Mois de : __________ du _________ au __________ 

FAMILLE : _________________________ 

 

 Prénom Enseignant M P Classe/section 

1
er

 enfant       

2
ème

 enfant 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3
ème

 enfant 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4
ème

 enfant 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Téléphones  (du ou des) responsables (du ou des) enfants 

(ces renseignements sont à porter à la première inscription) 

Maison : _______________________ 

Mobile :  _______________________ 

Travail :  _______________________ 

jour 
Cantine 

Garderie 

Matin 
Midi Soir 

AV 8h AP 8h 

lundi      

mardi      

 

jeudi      

vendredi      

Mettre une croix dans les cases choisies  

Tous les enfants de la même famille utilisent les mêmes services périscolaires les 

mêmes jours. 

NB : 

- les repas décommandés le jour même au 06 77 24 40 12 avant 8h30 ne seront 

pas facturés. 

 - Le service de garderie du midi pour les enfants ne restant pas à la cantine est 

gratuit. 
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